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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ALERTE
Envoyé: lundi 10 octobre 2022 12:58
À: ARS973-ALERTE; ARSZONE13-DEFENSE; arszone33-alerte; ARSZONE35-ALERTE; 

ARSZONE54-ALERTE; ARSZONE59-DEFENSE; ARSZONE69-ALERTE; ARSZONE75-ALERTE; 
ARSZONE972-DEFENSE; ARSZONEOI-ALERTE; MOUTOU, Cynetia (DR975); ALERTEATS975; 
Alerte WF2; ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE (ARS-MAYOTTE); ARS-974-
ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS14-ALERTE; ARS2A-ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS33-ALERTE; 
ARS35-ALERTE; ARS44-ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-ALERTE; ARS75-
ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-ALERTE; ARS-REUNION-SIGNAL

Cc: LE BORGNE, Caroline (DGS/VSS/CORRUSS); ALERTE; BRADAMANTIS, Florelle (ARS-
GUADELOUPE/DGA); CASSAN, Christine (ARS-PACA/DSPE); CHOMA, Catherine (ARS-
OC/DSP); CIESLIK, Marlène (ARS-GUADELOUPE/DERBP); DAL MAS, Laurent (ARS-
GRANDEST); DEPARIS, Xavier (ARS-REUNION); DIETERLING, Annick (ARS-GRANDEST/ARS 
ACAL/DPSPSE); DUMAY, Françoise; DURAND, Anne-Marie (ARS-ARA/DIRECTION DE LA 
SANTE PUBLIQUE); DURAND, Nicolas (ARS-PDL/DPPS/DIR); EMONIDE, Marie-Françoise 
(ARS-MARTINIQUE/DSP); GINOT, Luc (ARS-IDF/DSP/BRITDIR); HABOLD, Daniel (ARS-
NA/DOS); JOSEPH, Olivier; VINCENT, Josselin (ARS-PDL/DPPS/DIR); LAPORTE, Judicael 
(ARS-CVL); LE FORMAL, Nathalie (ARS-BRETAGNE/DSP); MAGNAVACCA, Joseph (ARS-
CORSE/DSPMS); MORIN, Alain (ARS-BFC/BFC/DSP); MOUAS, Houria (ARS-CVL/DIRECTION 
SANTE PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENTALE); POLLET, Eric (ARS-HDF); ROSINE, Jacques; 
SERVAT, Martine (ARS-OC); SOMARRIBA, Cécile (ARS-IDF/DSP/VUSDIR); STRYNCKX, 
Sylviane (ARS-HDF); THIRIA, julien (ARS-MARTINIQUE/DSP); TROUVAIN, Karine (ARS-
NA/DG); VAUTIER, Anne-Laure (ARS-PACA/DSPE); VIARD, Nathalie (ARS-
NORMANDIE/DSP/DIRECTION); WIEDNER-PAPIN, Solène (ARS-GUYANE); WYART, Jean-
Louis (ARS-CORSE/MEPS)

Objet:  [CORRUSS]: Fin CORRUSS renforcé Monkeypox : mail aux partenaires

 Madame, Monsieur, 
  
Nous vous informons que le CORRUSS renforcé - Niveau 2 « Monkeypox » activé le 20 mai 2022, a été dégréé le 
30/09/22. 
  
La fin du CORRUSS renforcé Monkeypox se base sur les éléments suivants : 

-          Amélioration continue de la situation épidémiologique avec une tendance baissière de l’incidence depuis mi-
juillet, 

-          Mesures de gestion en place : conduites à tenir, mesures de prévention, vaccination, communication, 
-          Reprise de l’organisation de la logistique de la vaccination par la Task Force Vaccination (Covid) de la DGS, 
-          Poursuite des actions de prévention et lien avec les associations portés par la sous-direction Santé des 

populations (SP) de la DGS. 
  
La sous-direction VSS conserve le pilotage global de l’alerte Monkeypox à la DGS et le CORRUSS les actions de 
coordination et de réponse hors logistique de vaccination et hors prévention au niveau 1 de son organisation. 
  
Ainsi les mails relatifs au Monkeypox doivent désormais être orientés comme suit :   
- à la BAL générique vaccinationmkp@sante.gouv.fr de la Task Force Vaccination de la DGS pour toute question ou 
demande en lien avec la logistique de la vaccination ; 
- aux interlocuteurs de la sous-direction SP pour toute question ou demande en lien avec les actions et les acteurs de la 
prévention ; 
- à la BAL générique alerte@sante.gouv.fr du CORRUSS pour l’ensemble des autres sujets en lien avec l’alerte Monkeypox 
(suivi national et international, doctrines et conduites à tenir, mise à jour de l’information des professionnels de santé, 
etc.). 
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Nous profitons de ce message pour vous remercier pour l’ensemble des actions menées ces 5 derniers mois dans la lutte 
contre l’épidémie de Monkeypox virus, et restons à votre disposition pour toute question complémentaire. 
  
Cordialement, 
  
CORRUSS 
Centre Opérationnel de Régulation et de Réponse aux Urgences Sanitaires et Sociales 
Sous-Direction Veille & Sécurité Sanitaire (DGS-VSS) | Direction Générale de la Santé 
 

14, Avenue Duquesne, 75007 Paris  
Tél : 01 40 56 99 99 – 07 63 74 00 08 

www.solidarites-sante.gouv.frv 

 
 
 

 

Nos ministères agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


